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Etablissements
Question écrite n° 47063

Texte de la question

M. Michel Meylan appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche de son inquietude sur la montee de la violence et de la delinquance au sein des etablissements
scolaires. De nombreux eleves, victimes ou temoins d'actes de violence ou de delinquance, n'osent pas informer
les services de justice par crainte de represailles des acteurs de ces actes ou par decouragement devant les
difficultes de la justice pour assurer une repression efficace de ces actes. Plus grave, les enseignants et
responsables d'etablissements eux-memes sont regulierement les temoins passifs d'actes de violence ou de
delinquance. Le code penal fait obligation de denoncer les infractions dont une personne est temoin. Cette
obligation vaut en particulier pour les fonctionnaires d'Etat. Il demande au ministre quelles dispositions il entend
prendre pour inviter les fonctionnaires travaillant dans les etablissements scolaires a cooperer plus etroitement
avec les services de justice et de prevention de la delinquance afin de mieux proteger les eleves contre les
risques de violence au sein des etablissements scolaires.

Texte de la réponse

La prevention et la lutte contre les phenomenes de violence dans les etablissements scolaires qui constituent
l'une des priorites du ministere de l'education nationale a donne lieu a la mise en oeuvre d'un ensemble de
mesures decidees par le Gouvernement en mars 1996. Parmi ces mesures, il a ete decide de renforcer la
cooperation entre les etablissements scolaires et les services de police et de justice dont les modalites ont ete
precisees par une circulaire interministerielle du 14 mai 1996. Elle prevoit notamment le signalement
systematique et direct des incidents en milieu scolaire aupres du procureur de la Republique et la prise en
charge d'urgence des delits par les parquets. Ce texte rappelle aussi, qu'en vertu de l'article 40 du code de
procedure penale, tout fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions a connaissance de situations
susceptibles de justifier des poursuites penales, est tenu d'en aviser sans delai le procureur de la Republique.
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